
 

    
EEEXXXTTTRRRAAAIIITTT   DDDUUU   RRREEEGGGIIISSSTTTRRREEE   DDDEEESSS   

DDDEEELLLIIIBBBEEERRRAAATTTIIIOOONNNSSS   
DDDUUU   CCCOOONNNSSSEEEIIILLL   MMMUUUNNNIIICCCIIIPPPAAALLL 

___________ 
 
 
 
 

Conseillers en exercice :  61 

Date de Publicité : 27/10/2009 

Reçu en Préfecture le :  
CERTIFIE EXACT, 

 

 
Séance du lundi 26 octobre 2009 

D  - 2 0 0 9 0 5 3 3   
 

Aujourd'hui Lundi 26 octobre Deux mil neuf, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
 

 
Etaient Présents : 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis 
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme 
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain 
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne 
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Charles 
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme 
Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, 
M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle 
CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra 
SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, Melle Laetitia JARTY,M. Jacques RESPAUD, M. Jean-
Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu 
ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 

 
Excusés : 

M. Pierre LOTHAIRE, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme 
Wanda LAURENT, Mme Marie-Claude NOEL, 
 



 

Représentation des Elus au sein du CCAS.  Désignation.  
Décision.  

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’article L2121-33 du Code des Collectivités Territoriales prévoit que le Conseil Municipal 
« procède à la désignation de ses membres ou des délégués pour siéger au sein d’organismes 
extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du Code et des textes 
régissant ces organismes ». 
 
Dans le cade des travaux inter-groupes, préparatoires à l’approbation du réglement intérieur de 
notre Assemblée,il a été proposé de porter à huit le nombre de représentants  de notre Conseil 
auprès du CCAS, au lieu de six actuellement. 
 
Je vous invite donc à procéder à la désignation de deux nouveaux membres (Mmes A. SIARRI 
et B. DESAIGUES), selon le tableau suivant : 
 
Dénomination de l’organisme Nombre de siège à pourvoir Titulaires 
Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) 

8 M. Nicolas BRUGERE 
Mme Véronique FAYET 
Mme Muriel PARCELIER 
Mme Anne-Marie TORRES 
M. Yohan DAVID 
Mme Marie-Claude NOEL 
Mme Alexandra SIARRI 
Mme Béatrice DESAIGUES 

 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 octobre 2009 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Alain JUPPE 
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